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Commission Accueil des enfants

Amendement au projet de loi portant modification de la loi sur l'accueil des enfants (LAE) 14.026

Article 29, alinéa 1 
Pour les structures d'accueil préscolaire et parascolaire du 1er cycle scolaire, en équivalent plein temps, au
moins deux tiers du personnel travaillant avec les enfants doivent avoir une formation reconnue par l'autorité
(suppression de: dont au minimum la moitié de niveau ES). Cette proportion doit être respectée en permanence
auprès des enfants.
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